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Conseil de Ligue 
Ligue Nouvelle-Aquitaine Tennis de Table 

28 mars 2026 à Talence 
 

Sous réserve d’approbation lors du prochain conseil de ligue 
 
Présents : Philippe DUMONTEIL, Catherine BERTRAND, Pierre BONJEAN, Arnaud BRUN, Cyril CHAVANT, Benoit 
GANDREUIL, Luce GELLIBERT, Vincent LABARBE, Christèle LACROIX, Pierre LEFEBVRE, Stéphanie MORA, Philippe 
PALISSE, Denis PAQUEREAU, Stéphane PIGEONNIER, Gilles POREL, Stéphane POUSSET, Thierry RAGALEUX, Svend 
STEENSTRUP, Maurice VIDAL, Christophe BULKA, Rémy DROMER, Michel LAVALLEE, Patrice JOUETTE, Pascal ROBILLARD, 
Jean-Claude PICARD,  
 

Excusés : Marion CHOMIS, Arnaud LAPEYRE, Laure LE MALLET, Julien TESSEYRE, Sébastien BRUNET, David LORIOU, 
Didier MEURINE, Delphine DUBOIS, Patrick DUMET, Arnaud VALIERE, Jean-Paul DUMAS. 
 

Invitées : Christelle COGNET, Anne COMBE, Ambre POUYET. 
 

25 votants 
 
Vote du compte rendu du dernier conseil de ligue du 13 décembre 2025 en visio 
Pour : 25 Abstentions : 0 Contre : 0 
 
Les informations du président 
 
Appel à l’instance supérieure de discipline FFTT : suite à une IRD de la ligue après un comportement inadapté d’un jeune 
lors d’un stage régional, la famille concernée a fait appel auprès de la FFTT. L’instance supérieure de discipline s’est 
réunie le 10 février 2026 et a confirmé la décision de l’IRD de la ligue. 
 
Point sur les licences : 264 clubs à ce jour, dont 8 nouveaux clubs, et 18 243 licences. On est sur la même courbe que la 
saison passée. On espère dépasser les 19 000 licenciés. 
 
Retour sur réunion et conseil fédéral du mois de mars : 

- Déclaration d’intérêt pour les membres du conseil de ligue. Règlement à venir d’ici mai 2026 pour une 
application la saison prochaine. Une charte sera établie et devra obligatoirement être signée par les membres 
des conseils de ligue pour les prochaines olympiades. 

- Mise en place du « parcours prévention santé » pour les licenciés majeurs de moins de 65 ans 
- PSF 2026 : la campagne va démarrer début avril. Peu de changements avec à peu près les mêmes budgets que 

l’année dernière. En réforme pour 2027 
- Des orientations pour la mise en place de la parité dans les Ligues pour la prochaine olympiade. 
- Projet pour l’augmentation du prix des licences au niveau FFTT. Il faut s’attendre pour la saison prochaine d’une 

augmentation de l’ordre de 3 à 6 €. Ce serait pour financer des emplois au siège fédéral. Cela devra être voté 
en AG fédérale. 

- Modifications au niveau de la coupe nationale vétérans : un nouveau tableau à partir de la prochaine saison, 
« D », pour les 70 ans et plus. Le coefficient pour le niveau national, va être revalorisé et le double sera fait dès 
le début. 

- Projet de création d’une « filiale commerciale FFTT » pour 2027 qui organiserait tous les gros évènements de 
la fédération (ex. les WTT). 

- En 2027 : les 100 ans de la FFTT. Une commission a été créée à la FFTT pour mettre en place des animations 
sur toute la France. 

- Concernant les tournois : cela devrait changer la saison prochaine avec l’incorporation de la Race. Si vous ne 
passez pas par la Race, les frais d’homologation vont largement augmenter.  
 

Campagne PSF 2026 :  
- Pour les ligues : 3 à 6 actions possibles dont 3 obligatoires (ETR, formation et détection) 
- Pour les comités : 2 à 4 actions possibles dont 1 obligatoire (ping mixité / féminisation) 
- Pour les clubs : 2 ou 3 actions possibles dont 1 obligatoire (ping mixité / féminisation ou Ping santé) 

Les reports d’actions ne sont pas autorisés et les budgets doivent être équilibrés et bien présentés. 
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Point sur les finances de la ligue à fin 2025 
 
Tout a été envoyé au commissaire aux comptes. 
Information de Catherine : les associations ne sont plus exonérées de taxe d’apprentissage. Pour qu’elle soit libératoire 
il faut verser à l’URSSAF une partie tous les mois et le reste en une seule fois à l’état. 
 
Sous réserve de validation du Commissaire aux Comptes, il ressort un résultat positif de 10 894.66 € 
 
Convention FFTT / Ligue / Comités 
 
Il y a 8 comités sur 12 qui ont participé à cette convention en 2025. Il est toujours possible d’entrer dans le projet pour 
les 4 comités qui n’y sont pas actuellement. 
 
Jean-Claude PICARD souligne le fait qu’au départ la convention était basée sur le développement et que maintenant 
elle est basée sur la formation. 
 
Les 20 000 € de la part fixe qui ont été touchés par la ligue ont été intégralement reversés aux 8 comités du projet. Les 
10 000 € de la part variable que l’on va recevoir vont également être reversés à ces comités. L’idée est de ne pas reverser 
la même somme aux 8 comité mais de favoriser les comités les plus justes financièrement. 
 
Vote de ce principe de reversement des 10 000 € 
Pour : 22 Abstentions : 3 Contre : 0 
 
Tarifs des licences loisirs 
Pour être en conformité avec les tarifs « imposés » par la FFTT, proposition de présentation du tarif des licences loisirs 
avec l’ajout d’une contribution ligue et d’une contribution comité. Cela ne change pas les tarifs, c’est bien uniquement 
la présentation qui change pour dissocier les votes aux assemblées générales FFTT/Ligue/Comités. 
 
Appel du club de St Gence (87) 
Le club fait appel de la pénalité financière reçue pour absence à la dernière assemblée générale de la ligue. 
Historique des AG Ligues pour le club sur les 6 dernières : 4 fois absents et 2 fois a fait une procuration. 
 
Stéphane POUSSET explique le système mis en place par le CD 86 pour que tous les clubs se déplacent au moins une 
fois tous les 3 ans et prennent 2 procurations. A la dernière AG, tous les clubs de la Vienne étaient représentés. 
 
Vote pour l’annulation de la pénalité financière 
Pour : 2 Abstentions : 0 Contre : 23 
La pénalité financière est maintenue. 
 
Calendrier 2026-2027 
 
Présentation du calendrier 2026-2027 
 
Au niveau du championnat par équipes on s’est collé sur le championnat national. La FFTT est revenu sur un calendrier 
classique. 
 
Au niveau de la Nationale 2 du CF on s’est entendu avec l’Occitanie pour prendre les tours 3 et 4. 
 
Vote  
Pour : 25 Abstentions : 1 Contre : 0 
 
Commission sportive 
 
Point sur les « sanctions » : à partir de cette saison une pénalité financière de 30 € par carton. 
Sur certaines compétitions peut-être nommer en plus un JA1 qui pourrait être dans la salle à surveiller les 
comportements des joueurs. 
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Bilan du sondage concernant le défraiement des JA en championnat par équipes. La question posée, aux clubs de PN et 
R1, était : êtes-vous content du système actuel ? Sur le peu de réponse reçue, les clubs sont satisfaits à 8 contre 3. 
 
Michel LAVALLEE : ce sondage était bien mais il n’y a aucune explication. Sur une saison certains clubs paient 10 fois 
plus que d’autres. 
 
On ne change rien pour l’instant mais une réflexion peut être menée par la suite. 
 
Mise en place de la parité au sein des conseils de ligue : 
 
Le conseil de ligue doit être paritaire pour la prochaine Olympiade. 
 
La mise en place concrète de la parité au sein des conseils de ligue sera décidée par les ligues, en concertation avec les 
comités départementaux relevant de leur ressort territorial.  
 
L’obligation sur la parité sera votée en juin par la F.F.T.T. 
 
De notre côté il faudra modifier nos statuts, qui devront alors être votés à notre AG de juin 2027 pour application dès 
la prochaine olympiade. 
 
On se laisse jusqu’au mois de février 2027 pour réfléchir à une solution. 
 
Christophe BULKA : que se passe-t-il si la parité n’est pas respectée ? 
Philippe PALISSE : on n’aura plus la « validité » de la F.F.T.T. 
 
Développement 
 
Opération 1 école / 1 table : 36 tables attribuées en Nouvelle-Aquitaine. La région est très bien représentée au niveau 
national avec 11 comités concernés sur les 12 que compte notre ligue. 
 
Appel à projet : les clubs sportifs engagés. 5 programmes financés dont les étapes « du stade vers l’emploi ». 
 
La lettre institutionnelle : envoyée tous les 3 mois à nos institutionnels et nos partenaires. 
 
Résultats sportifs 
Lina COLY (St Maxent l’Ecole) a participé au TOP 16 national U10 et termine 14ème. 
Les minimes garçons remportent une belle médaille de bronze lors des championnats de France des régions 2026. 
 
Sasha CAMPAGNE (CAM Bordeaux) et Arthur DUBOIS (CAM Bordeaux) ont participé au WTT Youth Contender à Vila 
Réal et sont tous les deux demi-finalistes respectivement en U15 simple et U19 double mixte.  
 
9 de nos pongistes néo-aquitains font partie des listés haut niveau dont 3 dans le groupe « formation des jeunes » et 2 
dans le groupe « performance ». 
 
La ligue va participer à l’Open d’Espalion (Occitanie) les 25 et 26 avril prochains. 
La ligue organise un stage détection inter-ligues du 6 au 10 juillet 2026 au CREPS de Poitiers. Des jeunes du Centre Val 
de Loire, d’Occitanie et de Bourgogne seront présents. 
 
En cours de réflexion : l’organisation des championnats de France Minimes-Juniors 2027 à Bordeaux, en collaboration 
avec le comité de Gironde et le club du CAM Bordeaux. La F.F.T.T. est très intéressée pour organiser un évènement à 
Bordeaux, mais le souci sur Bordeaux c’est la salle. La seule possibilité serait la patinoire dans laquelle la glace est 
enlevée tous les ans de fin mai à fin juillet. Deux problèmes néanmoins : le sol (bêton qu’il faut recouvrir de « Taraflex ») 
et la période qui est très limitée. 
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Projet LNATT – Organisme de formation 
La ligue est désormais reconnue comme organisme de formation et est certifiée Qualiopi et habilité pour la formation 
BPJEPS, activités du tennis de table par la DRAJES. 
 
2 formations prévues à ce jour : 
 

-  « La technique au service du duel » les 2 et 3 juillet 2026 à Gradignan. 
- Le BPJEPS, activités du tennis de table du 20 août 2026 au 30 juin 2027. Pour pouvoir ouvrir la formation il faut 

au minimum 8 candidats. 
 
Mérite fédéral et régional 
 
L’analyse a été faite de ce qui se fait dans les départements. 
 
Un courrier va être adressé aux comités. Certains comités n’ont pas donné de mérites depuis un certain temps. 
Les comités enverront des propositions à la commission régionale. La liste des nominés sera donnée à l’AG de la ligue 
mais les mérites seront remis lors des AG des comités. 
 
Village des sports 
 
Du 23 au 31 mai durant la foire de Bordeaux. Un appel à bénévoles a été adressé aux licenciés de la Gironde. On aura 
l’arène le mercredi après-midi pour y proposer des animations. Pour que cela se passe bien il faut 6 bénévoles par jour. 
 
Questions diverses 
 
Maurice VIDAL : 2 formations de JA2 dont une de 20 personnes. 
20 stagiaires sur une session c’est beaucoup trop. Peut-on limiter le nombre de stagiaires par session ? 
 
Christophe BULKA : remontée du club de Cognac qui organise leur tournoi international et qui trouve dommage que la 
ligue organise une compétition à cette même date. 
Philippe DUMONTEIL : les tournois ne sont pas la priorité de la ligue et les calendriers ne sont pas extensibles. 
Patrice JOUETTE : normalement un tournoi n’a pas le droit de se placer sur une date de compétition. 
 
Thierry RAGALEUX : le représentant d’un comité au conseil de ligue doit-il être obligatoirement le président ? 
Philippe DUMONTEIL : non c’est le comité qui décide quel membre le représente. 
 
Cyril CHAVANT : il y a encore des coquilles sur les adresses mails des clubs, voire des licenciés. 
 
Vincent LABARBE : le matin de l’AG il y aura plusieurs ateliers de prévus avec 4 thèmes potentiels : 

- Atelier administratif 
- Atelier sur l’Ethique avec Svend 
- Atelier sur le sportif 
- Atelier sur l’arbitrage 

 
Fin : 15h30 
 
 

Philippe DUMONTEIL 

 
Président 

Vincent LABARBE 

 
Secrétaire Général 
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